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BILL.

Acte pour abroger certaines actes y
mentionnés, et pour établir dc' nou-
velles dispositions relativement aux
émigrés.

A TITENDU qu'il est nécessaire d'abroger Préambule.
certains actes ci-après mentionnés, et

d'établir telles dispositions ultérieures relati-
veinent à l'émigration qui tendraient à em-

.5 pêcher l'introduction dans cette province
d'une émigration pauvre et nécessiteuse et
affligée de maladies; et en même tems
d'encourager l'introduction d'une classe d'é-
migrés plus saine et plus utile ;-A CES C.AU-

10 SES, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué, en vertu de 4. et 5. vae.

l'autorité susdite, que l'acte de la législature ' e
de cette province, passé dans la session tenue lotiuées.
dans les quatrième et cinquième années du

15 règne de sa majesté, intitulé "l cte pour créer
un fonds destiné à payer les frais du trans-
port des éigrés in digents au lieu de leur

"destination, el à les maintenir jusqu'à ce qu'ils
" puissent se procurcr de l'emploi," et l'acte de

20 la dite législature passé dans la onzième an-
née du règne de feu sa majesté, intitulé, "./1c-
"te pour établir de meilleures dispositions rela-
" (icement aux émigrés, et pour pourvoir au
" paiement <les dépenses nécessaires pour le

2.5 " support les énigrés indigents et leur trans-
port au lieu de leur destination ; et pour
amender l'acte y mentionné," seront et sont

par le prés'nt acte abrogés.

II. Et qu'il soit statué, qu'une taxe ou droit il sera payé
30 sera établi, prélevé et perçu, et payable en la r' upas-.

manière ci-après prescrite, par le maître ou saer venant

capitaine de tout vaisseau arrivant au port de"Europeen

de Québec ou au port de Montréal, et venant un certain
.161 . roit.



d'aucun port du Royaume-Uni ou d'aucune
autre partie de l'Europe, avec des passagers
ou émigrés venant de ces lieux, et qui aura
obtenu son acquit des douanes à tel port,

n. après le ; et telle taxe ou 5
droit sera de courant, pour chaque
passager ou émigré qui se sera embarqué à
aucun port du Royaume-Uni sous la direc-
tion du gouvernement de sa majesté, ce qui
sera établi par le certificat de l'un des officiers 10
des douanes de sa majesté du port où tel
vaisseau aura reçu son acquit, et de
courant, pour tout tel passager et émigré

l'r quice qui se sera embarqué sans cette permission;
droit sera et telle taxe sera payée par le maître de tel 15

vaisseau, ou par quelque personne pour lui,
au collecteur ou autre officier principal des
douanes du port où tel vaisseau sera d'abord
déclaré et au tems que sera faite telle pre-
mière déclaration qui devra faire voir par 20
elle-même le nombre des passagers qui
seront actuellement à bord (lu vaisseau ; et
aucune telle déclaration ne sera censée avoir

I'rovo: les été validement faite ou avoir aucun effet
dretsau- légal quelconque, à moins que telle taxe ne 25
mos'srfne'2. soit payée comme susdit;-Pourvu aussi
MmpI. que nul enfant audessous de l'âge le douze
rdrs et mois ne sera compté au nombre des pas-

îignés par de, sagers ;-Pourvu toujours, que toute traite,
torisees par le ordre ou autre document faite ou signée 30

er par aucune personne du Royaume-Uni
paiement de susdit, dûmCnt autorisée à cet effet par
ICIdrni. le gouvernement de sa majesté, et adres-

sée au commissaire général de sa ma-
jesté, ou autre personne en charge de la 35
caisse militaire en cette province, et autori-
sant le paiement au collecteur ou principal
officier des douanes susdit, de la taxe qui
sans cela aurait été payable par le capitaine
du vaisseau, pour aucun nombre d'émigrés 40
à bord de tel vaisseau, sera prise et accep-
tée par le collecteur ou principal officier en
paiement de la taxe payable pour tels émigré
ou émigrés, et la somme mentionnée dans
tel ordre sera ensuite perçue par tel collec- 45
teur ou officier principal, et le versement et
l'emploi s'en feront de la même manière



que ceux des autres deniers prélevés en
vertu de l'autorité du présent acte.

III. Et attendu que des patrons de bâti- la taxe wia:
mens ont l'habitude d'embarquer des pas-

5·sagers après que le bâtiment a pris son ac- ti ne seront
quit et·a été. examiné par l'officier qu'il ap- pnéi,";
partient au port du départ, et sans faire tenir it-l
des listes des dits passagers additionnels à
quelque officier auquel, suivant la loi, les di-

10 tes listes doivent être ,délivrées, ,or, dans le
but de prévenir, et de punir de semblables
pratiques, qu'il soit statué, que pour chaque
passager non compris dans la liste des pas-
sagers remise au collecteur ou à l'officier des

15 douanes de sa majesté au port du départ, ou
au port où le dit passager additionnel aura
été embarqué, ou au port auquel le dit bâti-
ment aura touché après l'embarquement du
dit passage, le patron, outre la taxe ou droit

20 payable comme susdit, devra en même teis,
et sous la même pénalité,. payer au collecteur
ou principal officier au port de Québec ou
de Montréal, (suivant que le bâtiment sera
arrivé à l'un ou à'autre de ces ports), la

2thsomme de . chelinscourant, pour cha- 0
que passagèr ainsi embarqué comme susdit
et non compris dans l'une des dites listes.

IV. Et qu'il soit statué, qu'aucun capitaine
ou personne ayant le commandement d'au- Mi a u

30 cui navire ou vaisseau à Pun ou l'autre des -e de
dits ports, ne permettra à aucun passager de sea jasqu'aco
laisser tel vaisseau jusqu'à ce qu'il ait trans- quele dis droit

mis au collecteur ou autre officier principal ' pyé.
des douanes de sa majesté à tel port, une

35 liste exacte de tous les passagers qui seront
à bord de tel navire ou vaisseau, lors de son
arrivée dans tel port, et que. telle liste ait été
certidée être exacte, et qu'un. certificat de
telle exactitude, ainsi qu'une permission de

40 laisser débarquer ses passagers du vaisseau,
et un reçu. pour les droits payables par lui
en vertu du présent acte, lui aient été donnés
par le dit collecteur ou autre officier princi-
pãâ, le tout sous une pénalité de pas moins



Pénalité pour de courant, ni de plus de
M°.av*"t°o- louis courant, qui sera payée par tel
£25. maitre ou capitaine pour chaque passager

qui laissera son vaisseau en contravention
aux dispositions du présent acte; Pourvu 5

rroviso. toujours, que la dite liste contiendra le nom
te des passa- de chaque chef de famille qui sera passager
dra crains à bord de tel vaisseau, sa profession ou son
détails. métier, le pays d'où il vient et le lieu de sa

destination, et le nombre de personnes rai- 10
sonnables et d'enfans appartenant à sa fa-
mille, et qui seront à bord de tel vaisseau, et
le nom de chaque personne qui ne fera partie
d'aucune famille, avec les mêmes circons-
tances particulières de pays, de profession ou 15
métier, et de destination:

Des ditajis 2d- V. Et qu'il soit statué, qu'outre les détails<ljtioniwls *e- Et soi quotelsLUJ
ront donnes à exiges ci-devant dans la liste des passagers

qui doit être délivrée à chaque voyage
paraitront de- le patron de tout bâtiment transportant des 20

rer passagers et arrivant dans l'un ou l'autre des
publique, ports de Québec ou Montréal, au collecteur •

ou officier principal des douanes .de sa
majesté aux dits ports, le patron donnera par
écrit au dit collecteur ou oflicier principaf le 25
nom et l'âge de chaque passager embarqué à
bord de tout bâtiment à chaque voyage ; et
désignera tous ceux d'entre les passagers qui
seraient aliénés, idiots, sourds et muets,
aveugles, et infirmes, indiquant aussi s'ils sont 30

tnaigior accompagnés par des parents qui paraissent
Ces détails ou capables de les supporter; et dans le cas où
donnera des un patron omettra ou négligera ce donner

-détails faux, les détails ci-dessus, ou donnera des détails
se. . faux, il sera passible d'une amende de pas 35

à cette péna- moins de louis courant, et n'excédant
pas louis couiant, pour chaque

£25 passager à l'égard duquel la dite omission ou
négligence aura été commise, ou la dite-dé-
claration fausse aura été faite comme sus- 40
dit, 'pour lequel le propriétaire ou les pro-
priétaires de tel vaisseau seront égalemént
responsables conjointement et séparément, et
la dite amende pourra être recouvrée ainsi 45
qu'il est pourvu ci-après.



VI. Pouvu toujours, que rien dans le pré- l sera permis

sent acte n'empêchera le main e ou capitaine Praifrs

de tel vaisseau de permettre à aucun passa- vui!%eau,à ·
ger de laisser le vaisseau à la demande de djtu"es. àc l

5 tel passager, avant l'arrivée du vaisseau au demande.

port (le Québec, mais dans tout tel cas les
noms des passagers qui seront ainsi dé-
barqués seront inscrits dans le manifeste,
sur la liste des émigrés qui aura été

10 faite lors de l'acquit du vaisseau dans le
royaume-uni ou ar:re partie de 'Europe
comme susdit, et seront attestés par les si-
gnatures des passagers laissant ainsi le vais-
seau ; et si le nombre des passagers qui pénalité pour

15 seront à bord, à l'arrivée du vaisseau dans contraencion.

le port de Québec, ne correspond pas avec
celui mentionné dans tel manifeste, après
en avoir déduit le nombre de ceux qui
pourront avoir ainsi laissé le vaisseau, le

20 maître ou capiiaine le tel vaisseau en-
courra une pénalité de £ courant, £-

pour chaque passager qui ne se trouvera pas
à bord ou ne sera pas inscrit dans le mani-
feste, comme ayant laissé le vaisseau, comme

25 susdit.

VII. Et qu'il soit statué, que le dit rapport Détais adai.
contiendra en outre le nom, l'âge et le dernier tionýnel, relan-
domicile de toute personne qui sera décédée personnes ui
durant le passage de tel vaisseau, et spéci- meuren du-

30 fiera, si le dit passager était accompagné de sage.

parents, ou autres personnes, le nom de ces
parens et autres. personnes qui avaient le
droit de prendre soin des sommes d'argent,
biens et effets qui pourront avoir été laissés

35 par tel passager, et s'il n'y a pas tels parens
ou autres personnes ayant droit de prendre
soin d'iceux, alors le dlit rapport indiquera
avec précision la quantité et la désignation
de ces biens, soit sommes d'argent ou autres,

40 qui auront été laissés par tel passager, et le
dit patron ou la personne commandant le
dit vaisseau les paiera et en tiendra compte
au collecteur ou principal oflicier de douane
du port où le dit vaisseau fera son entrée, et Les émigrés

-45 le dit collecteur ou principal officier déli- = 'ome"
IB M



aucolecteur vrera là-dessus au dit patron un recu pour
cnains toutes les sommes d'argent, biens et effets

qui auront été ainsi placés entre ses mains
par le dit patron, lequel reçu contiendra une
désignation exactede leur nature et montant; 5

Pnalté pour et dans le cas où un patron ou la personne
contravention. commandant tel vaisseau négligerait ou refu-

serait de faire le dit rapport, ou de payer
telles sommes d'argent, biens ou effets ou en
rendre compte ainsi qu'il est requis par 10
cette section, il sera passible d'une amende
de louis courant au moins, et

£00. de louis courant au plus,
pour chaque cas de négligence ou refus.

Il sera permis VIII. Et qu'il soit statué, que tout passa- 15
au-, passagers
de demeurer ger sur aucun vaisseau arrivant dans le port,
à borddu vais- où l> maître ou capitaine de tel vaisseau se
seau etain sera engagé de le transporter, aura droit de
temps apr.3 rester, et de laisser ses effets à bord de tel
lur rriv " vaisseau pendant quaiante-luit heures après 20
Pénutlilé l'arrivée d'icelui dans tel port ; et tout tel
patron qui capitaine qui forcera aucun passager à laisser
aura forcé un son vaisseau avant l'expiration des dites
passitger àliais* i
s Ilevaicseau. quarante-huit heures, encourra une pénalité

n'excédant pis courant, pour tout 25
passager qu'il aura ainsi forcé à laisser son
vaisseau ; et toute personne ou capitaine
commandant tel vaisseau qui déplacera ou
fera déplacer avant l'expiration des dites
quarante-huit heures, aucun lit ou emména- 30
gement dont ses passagers pourront se
servir, encourra une semblable pénalité.

I'éwlité entre IX. Et qu'il soit statué, que tout pilote
les pilotes qui qui aura eu en charge aucun vaisseau avant
sauront que des passages à bord, et qui saura qu'aucun 3.5
ont îijs le passager a eu la permission de laisser le

,';.ie" qui vaisseau en contravention aux dispositions du
r ijp'rt. prézent acte et qui n'informera pas dans les

vingt-quaire heures après que tel vaisseau
qu'il avait en charge sera arrivé au. port oû 40
il devait le conduire, le collecteur ou autre
officier principal des douanes de sa majesté
dans tel poit, qu'un ou plusieurs passagers
ont eu la permission de laisser le vaisseau,



encourra une pénalité n'excédant pas £5.
courant pour chaque tel. passager à l'égard
duquel il aura volontairement négligé de
donner telle information.

5 X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir Le buriynen-

du surintendant médical de l'établissement iàbd

de la quarantaine de cette province, immédi- chaque vuis-

atement après l'arrivée de tout bâtiment a
transportant des passagers, d'examiner la gers, et ra

10 condition où ils sont ; et pour cet objet le dit ams.iétaai.
surintendant médical, ou toute personne qu'il
pourra nommer, sera autorisé à aller à bord et
parcourir le dit bâtiment, et inspecter la dite
lisite des passagers, avec le certiticat de

15 santé, manifeste, journal, ou autre du dit
bâtiment, et s'il est nécessaire, d'en faire des
extraits; et si après examen, il se trouve
parmi les dits passagers, des lunatiques, .
idiots, sourds et muets, aveugles, ou person- né% idots, etc.

20 nes infirmes, qui de l'avis du surintendant
médical paraîtraient devoir devenir une
charge publique permanente, le dit surinten-
dant médical fera immédiatementun rapport
officiel au collecteur ou autre principal offi-

25 cier des douanes au port de Québec et
Montréal, suivant que le bâtiment sera entré
dans l'un ou l'autre de ces ports, lequel
exigera du patron du dit bâtiment, en sus de Le p -troi, di-

la taxe ou droit imposé sur les passagers "c
30 généralement, qu'il consente conjointement Iéprd dle as :

et séparément, avec deux cautions sumfisan- P
tes, une obligation envers sa majesté pour la
somme de courant, pour £7,
chaque passager dont il aura été ainsi fait

35 rapport spécialement, la dite obligation ayant
pour but d'indemniser et rembourser cette
province ou toute municipalité, village, cité,
ville ou comté, ou institution charitable en
icelle, de· toutes les dépenses du charges

40 auxquelles elle pourrait être soumise, dans
le cours de années à dater de
l'exécution de la dite obligation pour le main-
tien ou support de tout tel passager ; et les soivabilité dos
dites cautions justifieront devant le dit col- cautions.

45 lecteur ou principal officier, sous leur ser-



ment ou affirmation, (lequel le dit collecteur
ou officier est par les présentes autorisé
à administrer, ) et établiront à sa satis-
faction, qu'ils sont respectivement domiciliés
en cette province, et qu'ils possèdent des 5
valeurs pour un montant double de celui de
l'amende ou de la dite obligation en sus de
toutes les dettes et obligations personnelles

r*ro'iýo: le Pa et réelles : Pourvu toujours, que tout patron
y pourra, si le dit passager est membre d'une 10

lie coîînuta- famille d'émigrés, se décharger de l'exécu-
lioni nit lieu fie
donner ne tion (le la dite obligation, en payant au dit

n. collecteur ou principal officier la somme
de chelins courant, pour
chacun des passagers dont il aura été fait 15
rapport spécialement, et non autrement.

Unigent ai- XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas
pensé~ Pour lepor n
5iopportùde ou un passager pour lequel une obligation

ssgers sera aura été donnée comme susdit, en aucun
nlUbir . temps dans années à dater de la pas- 20
- sation de la dite obligation, sera devenu à

charge à la dite province, ou à une munici-
palité, village, cité, ville ou comté, ou à
quelque institution charitable de cette pro-
vince, le paiement de la dite charge ou les 25
dépenses nécessaires pour le soutien et sup-
port du dit passager auront lieu à même les
deniers prélevés en vertu de ladite obligation
jusqu'à concurrence dela pénalité y contenue,
ou la portion d'icelle qui sera nécessaire pour 30
le paiement des dites charges et dépenses.

1 quand XII. Et qu'il soit statué, que si le patron
il ne sera pasd baimnà
nné d'un baient à bord duquel auront été trans-
i vl f portés des passagers qui feront 'objet d'un

commutation rapport spécial comme susdit, néglige ou re- 35
n"sera Pa fuse d'exécuter la dite obligation ou de

payer le prix de commutation au lieu d'icelle,
immédiatement après que ledit bâtiment aura
été rapporté au dit collecteur ou principal
officier, le dit patron sera passible d'une 40

£0 amende (le courant; et le dit
batiment ne recevra pas son acquit pour le
voyage de retour avant que la dite obligation
ait été exécutée ou que le prix de commu-



tation payé en remplacement d'icelle, et la
dite pénalité aient été payés, avec tous les
frais que pourront entraîner les poursuites
nécessaires pour les recouvrer.

5 XIII. Et qu'il soit statué, qu'après que la TVobiigatiun
dite obligation aura été exécutée comme sus- ra emi en

dit, le dit collecteur ou principal oficier.la dureceveur

transmettra au receveur général de cette géna.

province, pour être par lui gardée durant
10 la dite période de années à

compter de l'exécution de la dite obligation,
ou jusqu'à ce que le paiement de la pénalité
y mentionnée (si elle est encourue) soit
exigé ; et dans le but de s'assurer de la né- Certainde-

c ffvir (es aget15 cessité qu'il peut y avoir d'exiger le dit paie- de, émigiés
ment, il sera du devoir des agens en chef des dans le Il. C.

émigrésdansle Haut et le Bas-Canada, surune
représentation faite à l'un ou à l'autre d'eux,
suivant le cas, dans leur arrondissement res-

20 pectif de la dite province, de s'assurer lu
droit qu'il y a d'exiger une indemnité pour le
maintien et support de chaque passager rap-
porté spécialement, et d'en faire rapport au
gouvernement exécutif de cette province ; et

25 le dit rapport sera définitif et concluant dans
la dite affaire, et sera reçu comme preuve
des faits y mentionnés; et le paiement de la Comment.era
dite pénalité ou de la partie d'icelle qui sera o la
de tems à autre suffisante pour défrayer les

30 dépenses encourues pour le maintien et sup-
port de tout passager, pour lequel la dite
obligation aura été consentie comme susdit,
sera poursuivi par action ou information au
nom de sa majesté, dans toute cour de cette

35 province ayant jurisdiction au civil jusqu'à
concurrence du montant pour lequel la dite
action ou information sera intentée.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- srinten

sonne étant surintendant médical au dit éta- eaute ff.
40 blissement de quarantaine, ni aucune per- ciersdelaqua.

sonne employée par lui et rémunérée pour deron avoir
ses services à même les deniers publics de intrêt

la province, ne sera concernée ni n'aura au- tiares qui .e
cun intérêt, soit directement ou indirecte- a

C 164



ment, par elle-même ou par d'autres, dans
le dit établissement de Quarantaine, ni dans
aucun ouvrage public y attaché, ni dans au-
cun contrat y relatif; ni dans la vente ou
fourniture des approvisionnemens ou objets 5
nécessaires de quelque genre que ce soit
pour cet établissement, ni pour un émigré
ou des émigrés y arrivant, ni ne fera com-
merce en aucune manière comme surinten-
dant ou autre employé de l'établissement, 10
soit directement ou indirectement, pour son
ou leur avantage, sous peine, en cas de con-
travention, de destitution de son office ou
emploi au dit établissement de quarantaine,
et d'être pour toujours incapable d'y être 15
jamais employé, et d'y servir, et que toute et
chaque personne contrevenant comme ci-
dessus sera en outre considérée. et tenue
comme coupable d'un délit (mislenetaor),
et sur conviction sera, à la discrétion de la 20
cour, passible d'être punie d'une amende,

£25. n'excédant pas courant ou plus, ou
de l'emprisonnement pendant un espace de
temps n'excédant pas six mois de calendrier.

XV. Et attendu que la pratique suivie par 2.5
les patrons des bâtimens qui transportent
des passagers, de mouiller à de grandes dis-
tances des lieux de débarquement ordinaires
dans le port de Québec, et (le débarquer
leurs passagersà des heures déraisonnables, 30

Les patrons entraîne (les frais et des inconvéniens :-qu'il
déb rqueront Soit statué, que tous les patrons de bâtimens
dans certais-s ayant des passagers à bord, seront tenus, et
limites etàcer- sont par les présentes requis de débarquer

leurs passagers et leurs bagages, sans frais 35
pour les dits passagers, aux lieux publics de
débarquement ordinaires dans le dit port de
Québec et à des heures raisonnables, pas
avant six-heures du matin, ni plus tard.que
quatre heures de l'après-midi ; et les dits 40
bâtimens, afin de débarquer leurs passagers
et leurs bagages, devront être mouillés dans
les limites;suivantes, dans le dit port, savoir:
tout l'espace du fleuve St. Laurent compris
entre lembouchure de la rivière St. Charles 45



et une ligne tirée à travers le dit fleuve St.
Laurent, depuis le mat dut pavillon sur la ci-
tadelle du Cap Diamand à angle droit avec
le cours du dit fleuve, sous peine d'une

5 amende de courant, pour toute con- .no
travention aux dispositions de cette section.

XVI. Et qu'il soit statué, que toutes et Les amprudpri
chacune les taxes, droits, pénalités et for- ,, e
faitures.imposées par le présent acte, établi- hyrothèqie

10 ront et grèveront une hypothèque sur le dit ianIL:an.

bâtiment, à raison duquel les dits deniers
devront être payés, et dont le patron sera
devenu responsable au montant de la dite
pénalité, et pourront étre exigés et prélevés Comment re.

15 par saisie et vente du dit bâtiment, de ses u

agrès ou ameublemens, en vei tu d'un warrant
ou ordre des juges ou de la cour deyant.ja-
quelle la poursuite relative à la dite amende
aura été intentée et le jugement obtenu, et

20 seront privilégiés sur toutes autres dettes,
sauf les gages des mariniers.

XVII. Et qu'il soit statué, que les deniers A q sern
qui seront prélevés en vertu du présent acte, P'sZes le-

seront versés entre les mains du receveur- en rertu de

25 général, pour les objets mentionnés dans les
présentes, par le collecteur ou autre officier
principal des douanes, par lesquels tels de-
-iers auront été perçus.

30 XVIII. Et qu'il soit statué, que les de- oi -
niers prélevés et perçus en vertu de l'auto- tit'l'ei

.rité du présent acte seront employés par tels dits denier.,.
-officiers ou personnes, et sous tels règles et
règlemens qu'il pHira au gouverneur, lieute-

35 nant gouverneur ou personne administrant le
gouvernement d'établir de tems à autre à cet
'effet pour défrayer les visites faites et les
soins médicaux donnés aui éinigrés pauvres,
à leur arrivée.

40- :XIX.:Et qu'il soit statué, que toutes les Comment ae
pénalités' imposées par le présent acte pour- Pél"s
ront être poursiiivies, et seront recouvrables vrées et em-
avec les frais d'une manière sommaire, sur p°y**



le serment d'un témoin digne de foi autre
que le poursuivant, devant deux juges de
paix des cités de Québec ou de Montréal ; et
tels juges de paix pourront envoyer le con-
trevenant à la prison commune du district 5
jusqu'à ce que telle pénalité et les frais aient
été payés; et moitié de toute telle pénalité
appartiendra à sa majesté, ses héritiers et
successeurs, et sera versée entre les mains
du receveur-général, pour être appliquée 10
aux objets auxquels les autres deniers préle-
vés en vertu de l'autorité du présent acte sont
appropriés par ces présentes, et l'autre moi-
tié appartiendra au poursuivant.

Manière do XX. Et qu'il soit statué, que sur toute 15
pr-xýéder datns
I. eq do cun- plainte faite dans un cas où deux juges de

u paix auront jurisdiction comme susdit, de-
vant un juge de paix quelconque, il délivrera
une sommation enjoignant à la partie en
contravention ou contre laquelle il sera porté 20
plainte de comparaître aux jour, heure, et
place qui seront indiqués dans la dite som-
mation, et toute telle sommation sera signi-
fiée à la partie en contravention ou contre
laquelle il sera porté plainte, ou sera 25
laissée à son dernier domicile, ou bureau,
ou à bord du vaisseau auquel elle ap-

queuf prn.. partiendra ; et soit sur la comparution ou
il àuffira de le défaut de comparution par la partie
faire. en contravention ou contre laquelle il sera 30

porté plainte, il sera loisible à deux ou un
plus grand nombre de juges de paix de
procéder sommairement sur le cas, et soit
avec on sans information écrite, et sur preu-
ve de la contravention, ou de la plainte du 35
plaignant, soit par confession de la partie en
contravention ou contre laquelle il sera porté
plainte, ou sur le serment d'au moins un
témoin digne de foi, autre que le poursuivant
(lequel serment les dits juges de paix sont 40
par les présentes autorisés à administrer,) il
sera loisible aux dits juges. de paix de con-
vaincre le contrevenant, et sur telle convic-
tion, d'ordonner que la partie en contraven-
tion ou contre laquelle il sera porté plainte, 45
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paie telle amende que cet acte prescrit, sui-
vant la nature du délit, et aussi de payer les Dépen,'.W-
frais résultant de l'information ou plainte ; et és.
si incontinent, sur cet ordre, les sommes.

5 qu'il prescrit de payer ne sont pas payées, rénalité com.
elle pourront être prélevées, avec les frais 'nct recou
de la saisie et vente des biens et effets vrce.
de la par tie tenue à payer les dites sommes,
et le surplus, s'il en est, lui sera rendu

10 sur sa demande; et les dits juges de paix Détention du
pourront délivrer leur wearrant en consé- Mn.tdeurdans

quence, et ordonner que la dite partie
soit détenue sous bonne garde jusqu'à ce que
le rapport puisse être commodément fait sur

15 le dit tarrant de saisie ou vente, à moins
que la dite partie ne donne caution à la satis-
faction des dits juges de paix pour sa compa-
rution devant eux ait jour indiqué pour le dit
rapport, le dit jour ou les (lits jours n'étant

20 pas plus de trois jours après la daie (lu cau-
tionnement ; mais s'il appert aux (lits juges n rourra étre
de paix par l'admission de telle partie, ou "mprison
autrement, qu'il ne se trouve pas assez de suffisant.
biens et effets pour prélever les sommes qu'il

25 est ordonné de payer, ils pourront, s'ils le
jugent à propos, ne pas délivrer le tearrant
de saisie et vente en pareil cas; ou si tel tvar-
ranti a été délivré, et que sur le rapport d'i-
celui il est démontré aux dits juges de paix

30 ou à deux ou un plus grand nombre de ces
juges de paix, alors les dits juges de paix
devront ordonner par un twarrant, que la
partie qui aura reçu l'ordre (le payer les
sommes Lt frais ci-dessus, soit renfermée dans

35 la pris"n commune pour y demeurer sans
. donner caution pendant un espace de tems

n'excédant pas trois mois, à moins que telles
sommes et frais qu'il est ordonné de payer,
et telles frais de saisie et vente comme sus-

40 dit ne soient payées et satisfaites plus tôt;
?ourvu toujours, que le (lit emprisonnement pori,.
dans le cas d'un patron de vaisseau ne
déchargera pas le dit vaisseau de l'obligation
ou responsabilité y attachée par les disposi-

45 tions de cet acte.



Lcsprocédur! XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune con-
irsl9 tPflp viction ou procédure en vertu de cet acte, ou
défaut de du dit acte provincial, ne sera invalidée pour
Pruve. défaut de forme ou ne sera renvoyée par ap-

pel ou certiorari ou autrement, devant aucune 5
des cours supérieures de record de sa majesté
dans cette province; et aucun warrant d'em-
prisonnement ne sera invalité à raison d'au-
cun défaut en icelui, pourvu qu'il y soit allé-
gué que la partie a été convaincue, et qu'il 10
soit appuyé sur une conviction bonne et va-
lide.

Clauso de. XXII. Et qu'il soit statué, que toute per-
comptabilité. sonne à laquelle sera confiée l'application

d'aucune partie des deniers appropriés par ces 15
présentes, fera un état détaillé de telle appli-
cation, faisant voir la somme reçue par tel
rendant compte, la somme actuellement dé-
pensée, la balance (si aucune il y a) restant
entre ses mains, et le montant des deniers ap- 20
propriés par ces présentes aux objets pour
lesquels telle avance aura été faite, qui pour-
ra rester entre les mains du receveur-général;
et tout tel état devra être appuyé de pièces
justificatives auxquelles tel état réfèrera dis- 25
tinctement, par (les numéros correspondant
à ceux de chaque item de tel état, qui devra
commencer et finir ai* premier de décembre
de chaque année pendant laquelle telle ap-
propriation aura été faite, et être assermenté 30
devant un juge de la cour du banc de la reine,
ou devant un juge (le paix, et le dit état sera
transmis à l'officier auquel il appartiendra de
le recevoir, dans les quinze jours après
les dites périodes respectivement. 35

rmpltoidesde- XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera
"i.,rs prélo-és. rendu compte de l'emploi régulier des deniers

reçus pour les besoins publics de cette pro-
vince, en vertu de l'autorité du présent actei
à sa majesté, ses héritiers ou successeurs par 40
la voie des lords commissaires de la trésore-
rie de sa majesté pour le tems d'alors, et en
la manière et forme que sa majesté, ses héri-
tiers et successeurs pourront le prescrire, et



un état détaillé de tous tels deniers sera sou-
mis aux diverses branches de la législature
provinciale, dans les premiers quinze jours
de la session suivante d'icelle.

5 XXIV. Et qu'il soit statué, que le mot " pa- Ciauso inter-

tron" ou "capitaine" ou "maitre," partout ou
il est employé dans cet acte, sera interprété
comme s'appliquant à toute personne ayant le
commandement d'unbâtiment;-e mot" bâti-

10 ment" comprendra tous les bâtimens ou
vaisseaux transportant des passagers ;-le
mot " passager " s'appliquera aux émigrés
habituellement et ordinairement connus et
compris comme tels, et non aux pension-

15 naires militaires et leurs familles qui arrivent
dans des trailsports, ou aux frais du gouver-
nement impérial ;-et le mot " quarantaine"
s'appliquera à la Grosse Isle ou à tout autre
lieu où la quarantaine devra être accomplie;

20 et tout mot comportant le singulier com-
prendra une pluralité de personnes ou de
choses, à moins que le texte ne présente
quelque disposition incompatible avec cette
interprétation.


